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EUROPE.

FRANCE.

POSTE AUX LETTRES. — ORDONNANCE DU RUI,
Louis-Philippe, roi des Français,
À tous présents et à venir, salut,
Vu | © la convention postale conclue et sirnée

le 19 mars 1836, entre la France et la Grande-Bre-
tagne, 2° la loi du 14 floréal an X (14 mai 1802);
3° laloi du 15 mars 1827;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d’état
au département des finances,

Nous avons ordonné et nous ordonnons ce qui
suit :

Art. ler. À dater du 15 juillet prochain, les per-
sonnes qui voudront adfesser des lettres pour le
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, et
les colonies ou possessions anglaises, où j’adminis-
tration des postes de la Grande-Bretagne entretient
des bureaux de poste, auront le choix: première-
meut, de laisser le port entier de ces lettres à la
charge des destinataires; secondement, de payer le
port d'avance jusqu’au lieu de destination ; troisiè-
nement, de n’acquitter ce port que jusqu’à la fron-
tière du territoire fançais ; le tout par réciprocité de
la même facu'té accordée aux régnivoles de la Gran-
de-Bretagne et d'Irlande pourles lettres à envoyer
par eux en Frange.

Art. 2. Le mode d’affranchissement libre ou fa-
cultatif établi par l’article précédent, en faveur des
lettres ordinaires, sera applicable aux lettres et pa-
quets renfermant des échantillons de marchandises.

Art. 3. Les lettres et paquets renfermant des
échantillons de marchandises qui seront envoyés,
affranchis ou non affranchis, de France pour la
Grande-Bretagne, l'Irlande et les colonies ou pos-
sessions anglaises où l'administration des postes de
la Grande-Bretagne entretient des bureaux de poste,
jouiront des modérations de port qui sont accordées
à ces objets.par les lois et règlements de la France
et de la Grande-Bretagne.

Art. 4. Le public pourra envoyer des lettres di-
tes chargées à destination de la Grande-Bretagne et
d'Irlande. Le port de ces lettres sera établi d’après
les tarifs combinés des deux pays; il devra toujours
être acquitté d'avance.

Art. 5. La taxe au profit du trésor à appliquer
aux lettres envoyées de France pourle royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, les colonies ou

; possessions anglaises et autres pays d'outre-mer,
* ainsi qu'aux lettres pour la France venant du royau-
me-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, des co-
lonies ou possessions anglaises ou autres pays d’ou-

 tre-mer, sera réglée à raison de leur parcours en
* France, d'après la distance en ligne droite existant

entre le bureau frontière français et le lieu d’origine
ou de destination en France, et conformément au
tarif ci-après:
Pour les lettres simples, jusqu’à 25 kilo-

mètres inclusivemeut  ... oo
i Au-dessus de 25 kilomètres jusqu’à 50... 5

Au-dessus de 50 kilomètresjusqu’à 80. 6
Au-dessus de 80 kilomètres jusqu'à 115. 7
Au-dessus de 115 kilomètres jusqu’à 160. 8

9
0

  
 

—
—

Au-dessus de 160 kilomètres jusqu’à 220,
Au-dessus de 220 kilomètres jusqu’à 300.. 1
Au-dessus de 300 kilomètres jusqu’à 400. 11
À u-dessus de 400 kilomètres jusqu’à 500.. 12
Au-dessus de 500 kilomètres jusqu’à 600. 13-
Au-dessus de 600 kilomètres jusqu’à 750. }4
Au-dessus de 750 kilomètres jusqu’à 90U.. 15
Au-dessus de 900 kilomètres...16
Art.6. La taxe des lettres de Calais pour la

Grande-Bretagne et l'Irlande est fixée à 3 décimes
par lettre simple. -

Art.7. La taxe des lettres du Havre pour
Southampton, et ‘de Dieppe pour -Brighton, ainsi
que de tous autres points du littoral de la France
pour la Grande-Bretagne, qui seront transportées
directement, soit par des bätiments ds commerce,
soit par des paquebots réguliers de l’office des pos-

-

dé
ci
me
s.

 

 tes de la Grande-Bretagne, supporteront la taxe
fixée par l’article précédent pôur les lettres de Ca-
lais.

Art, 8. La progression des taxes établies dans
les trois articles précédents sera la même que celle
qui est détermiuée par l’article 3 de la loi du 15
mars 1827, : . .

Art. 9. Lorsqu’il y aura lieu d’ajouter à l'une
des taxes régiées par la présente ordonnance le
port revenantà l'office des postes de la Grande-Bre-
tagne, ce port sera perçu sur les envoyeurs et sur
les destinataires des lettres en Frauce, conformé-
ment au tarif en usage dans le royaume-uni,

Art. 10. Les jouruaux anglais envoyés en Fran-
ce ne supporteront, pour le parcours: sur le terri.

toire français, qu’unetaxe de 4 centimes parfille,
laquelle sera payable par le destinataire, Quant aux
journaux frauçais destinés pour le royaume-uni de
la Grande-Bretagne ct d'Irlande, ils seront soumis
À la taxa‘de 4 centimes par feuille d'impression de
30 centimêtres carrés et au-dessus, suivant la pro-

gression établie par le second paragraphe de l’arti-

cle 8 de la loi du là mars 1827. Cette taxe sera

acquittée par l’envoyeur. Toutefois, les journaux

anglais destinés pourla France, ainsi que les jour-

paux français destinés pour la Grande-Bretagne, ne

seront admis que moyennant qu’ils seront imprimés

 
 

dans la langue du pays où ils auront été publiés, et
qu’il aura été satisfait, à leur égard, aux lois et ar-
rêtés qui règlent, dans les deux pays, les conditions
de leur publication et de leur circulation,

Fait au Palais de Neuilly, le 26 juin 1836.
Lou1s-PaiLIPPE.

Par le roi:
Le pair de France, ministre secrétaire d’état

au département desfinances,
comte D'ARGOUT,

ITALIE,

—Le Diario di Roma du 18 dit que deux légères
| secousses de tremblement de terre se sont fuit sentir
à Frascati, dans la journée du 15.
—Ute dépêche de Milan, en date du 28 juin, an-

nonce que les princes venaient d’y apprendre l’at
tentat de 25. A cette nouvelle, ils se son mis aussi-
tot en route pour Paris. 1ls y sontarrivés le 4.

 

SUISSE.

—Unediscussion des plus curieuses s’est engagée
dans le conseil du canton de Soleure, à l’occasion
d’une pétition des auberzistes demandant la permis-
sion de faire danser le dimanche. Voici quelques-
uus des arguments avancés de part et d’autre:

“ Contre la danse—U y a bien assez de sauteurs
daus notre canton; qu’avous-nous besoin d’en aug-
menter le nombre ?... Notre constitution veut le
maintien de la relirion et des mœurs, qui est in-
compatible avec la danse… La jeunesse se sousie peu
de la danse, c’est aux aubergistes seuls qu’elle pro-
fite…En permettant de danser, on consacre l’inéga-
lité et l’on viole la constitution. Est-il juste que
les us s'amusent à danser pendant que les autres
fout péniblement l’exerc'ce ?… Il vaut mieux s’exer
cer nu maniement des armes qu’à celui des jambes:
La danse présente l'image du désordre ; et, après
uue révolution, il faut de l’ordre.
Pour la danse—Si vous défendez de danser, les

jeunes gens iront s’ébattre en France ou daus le du-
ché de Baden, au détriment du pays…La défense
de danser le dimanche n’est qu’un scrupule de pié-
tistes. Si elle est coupable ce jour-là, elle l’est en
tout temps... Sil est permis de danser tous les di-
mauches, où dansera peu et modérément, tandisque
si celà n’est toléré qu’à des intervalles éloignés, on
se livrera à de graves désordres.Le roi David dan.
sait devant l’arche. Qui mécounait la ligitimité de
la danse nie l'autorité des saintes écritures...La
danse est une des Hbertés civiles des citoyeus. Tous
ue sont pas comme nous disposés à rester sur des
bancs et à dire :

Lu danse n'est pas ce que j'aime...
Loin de rappeler des idées de désordre, la danse

ne rappelle que l’ordre et l’harmonie, ainsi que l’a
prouvé Platon daus sa République.

Lu pétition a été prise en considération par 25
voix contre 21.

TURQUIF.

—Les débats entre les Loyards moldaves etle
prince Stourdza ont enfin en pour résultat l’établis-
sement par le snléan d’une commission arbitrale qui
soumettra les griefs à la Sublime-Porte. En con-
séquence, le consul-général russe dans la Moldavie
et la Vachie, d’une part, et le prince Stourdza, de
l’autre, sont chargés de faire leur rapport. M. Bor-
gorides, beau-père du prince, n'est pas étiänger à
cette affaire.
 

AFRIQUE.

TUNIS, TRIPOLI, ALGER.’
—Nous recevons la lettre suivaute. écrite en rade

de Tnuis, 17 juin :
“ Je vous écris par le Sphinx arrivé pendantla

nuit deruière de Malto, et qui part ce soir pour
Toulon. Ce bâtiment a rencontré l’escadre du sul-
tan commandéepar Tahir-pacha, surle cap Colonne,
an nord-est d'Athènes, et comme il s’est hâté de
venir annoncer sou approche, nous n’avons pas de
nouvelles plus récentes, et nous ignoronssi cette es-
cadre ira premièrement à Tripoli, ousi elle viendra
tout de suite ici.

“ Nous voudrions bien qu’elle n’arrivât pas avant
les bâtiments attendustousles jours, sousles ordres
de l’amiral Hugon; car l'intention connue du grand
seirneur est de renverser le gouvernement de Tunis,
et de mettre des pachas à la place. Il y a des per-
sonnes qui croient que l’escadre ne fera provisoire-
ment que d’amener des troupes au bey de Constan-
tine, lequel a été reconnu avec toutes les formalités
par l’envoi du firman, du cafran et de la jubé.

“ Mustapha ne dort plus; tout le Bardo est dans
la désolation, car ils irnorent les instructions du gou-
vernement français, et ne savent pas si nous venons
ici contre eux ou pour eux. Ils ont beaucoup de
reprochesà se faire de leurs fripouneries au commer-
ce français et de leurs insultes au consul, et ne peu-
vent savoir si nos vaisseaux ne les chasseront pas
aussi bien qu’ils thasseront- probablemeni Tahir-
Pacha et son bey de Constantive. Aussi Mustapha

Pet ses Ministres ont-ils déjà offert de faire pendre
(les principaux coupables, dont ils avaient jusqu’à
| présent protégé ou du moins toléré les méfaits. On
ne leura rien répondu,

“ Pour vous expliquerceci, je dois vous dire que
dernièrementles soldats du Bardoont battu le drog-

| man du consul de France, violé l’église, brisé la sta-
| tue du saint patron,l’autel, dont ces misérables ont
foulé les ornements aux pieds ; et que, s’étautjetés
dans le cimetière français, ils ont fouillé dansla tor-
be du défunt consul-général Lesséps, ét loft pro-

; fané dans cet asile de tout temps sacré. Vous
sentez bien que ces infamies doivent avoir une écla-
tante punition.”

| Tunis, à bord du vaisseau le Montcdello, }
| le 17 juin.
{ “ C’est seulement en mer, après avoir louvoyé
| quelque temps devant Toulon, que le commandant
i du vaisseau le Montebello a ouvert ses ordres cache-
tés eta connu qu’il devait se rendre à Tunis.

“ Notre traversée a été courte ; nous avons mouil-
lé dans ce port où nous avons trouvé le brick le
Volage qui y tenait station. On nous a instruits
aussitôt des intrigues de la Porte, et de la position
précaire où se trouvait le bey actuel par suite de son
attachement aux Français et de l’arrivée prochaine
d'une escadre turque destinée à appuyer l’ordre qui
lui donnait un successeur, qua dans le pays on sup-
pose être le bey de Constantine. Les négociants ré-
sidents nous ont assuré que notre présence ici avait
pour but de s'opposer à toute tentative de la part
des Turcs en prêtant notre appui au bey qui s’est
compromis pour’ ous. On regarde la Russie
comme l’auteur de tout ce qui se passe. On dit que
c’est elle qui a conseillé à la Porte cette expédition.
La Porte, pour la justifier, dit que le bey de Tunis
est son tributaire.et qu’elle est maîtresse de le dépo-
ser à son gré pour lni en substituer un autre ; que
ce sont là des affaires qui ne regardent qu’elle, et
dans lesquelles la France, pas plus qu’aucune autre
puissance, n’a le droit d'intervenir.

 

 

    

“ Nous pensons cependant qu’une démonstration
conume celle qui se prépare fera devenis la Port sur
sa décision, et que son esvadre yu'ou dit âtre com-
posée de huit vaisseaux de ligm ot de plusieurs
autres bâtiments de guerre et de: trausport, n’osera
rien entreprendre coutre nous ; fous devons réunir
ici ciuq vaisseaux et une frégate, et il y en a là plus
qu'il n’enfaut pour intimider l’atiiral ottonfan. S'il
a des Russes À son bord, ils seront les premiers à
lui dire de ne pas engager la partie, car il la perdrait
bien certuinemeut. _ ce

“ Nous astendons la division on. Demain.
nous irons i terre rendre notre vidite au consul.”

——— .

 

AMERQUE DU RORD,

 

ETATS-UNI&
—Les passages ci-dessous sont grfraits’et traduits

d’un pamphlet publié pur M. Jobn Ross, principal
chef des Cherokees. Les faits qu’ils contiennont
parlent d'eux-mêmes et n’ont phy besbin de com-
mentaires.—( Courrier des EtatssfUnise)

.
SCENES DANS LE PAYS DE§ CHEROKEES.
M. Johu Ross, principal chef Ia uation Chero-

kee, se trouvait à Washington, peur les affaires de
sa nation. À son retour il madeha jusqu’à de dix
heures dusoir, pour rejoindre s&famille ; il arriva
à La porte ; il vit un durmestique qu’il prît pour le
sien; il desceudit, en disaut qu’@x prit soin de vou
cheval; il entra et à son profoud étonnement, il se
trouva étranger dans sa propre maison, sa fumille
ayant été, quelques jours aupamvaut, chassée et
forcée de chercher ua nouvel asilé Il lui vintalors
dans l’esprit la pensée qu’il np pouvait, d’après
toutes les circonstances de sa sit@tion, se résoudre
à rester toute une nuit sous son propre toit comme
étranger. Il demauda son cheval. paya sa dépense,
partit pour se mettre & la recheg:he de sa famille,
el après &voir voyagé par une plyje battante, il eut
le bonheur de la découvrirsur la foute, fuyaut vers
le Tenessee pour y trouver un rerJge.
M. Joseph Vann, Cherokee nati, était éealement |

un homme d’une grande richesse ; il avait environ
800 acres de terre en culture ; il avait fuit de grandes
améliorations, consistant, en pare, eu une maison
do brique, du prix d’environ 1,000 doilars, des
moulins, des cuisines, des loges de négres et autres’
bâtiments, Il possédait de beaux jardins, et de vas-
tes vergers de pommiers et de pêchers, Ses affaires |
avaient une telle extension, qu’ii était forcé d’em-
ployer un intendant et d’autres agents. Pendaut
l’automne de 1833, il fut appelé. hors de chez lui,
mais avant de quitter sa nisison il fit un contrat cou-
ditionnel avec un M. Huwell, homme blanc, pour
en preudre la surveillance pour lui pendant l’année
1834, à commencer du ter janvier de cette année.
Il revint vers le 28 ou le 29 décembre 1833, et up-
prenant que la Géorgie avait prohibé la location de
tout homme blanc par un Cherokee, il dit à M.
Howell qu’il n’avait pas besoin deses services. Ce-
pendant M. Bishop, agent de l’état, représenta aux
autorités de la Géorgie, que M. Varna avait vivléles
lois de cet état, en lonant un hgmme blane, qu’il
avait forfait son droit de résidende, et qu’il y avait
Leu i le déposséder do ses terres. Il y eut des ré-
clamations contradictoires en Génrgie pour la pos-
sessinn da cos terres, Un M,Bizey éleva des prés
tentions et prit possession de la partie supérieure de
la maison, armée pourle combat. M, Bishop, agent
de l’état, et son parti, vinrent pour prendre posses-
sion, et alors s’engagea un combat entre eux et Ri-
ley ; il fut tiré eutre 30 et 50 coups de fusil dans la
maison. Taudis que ceci se passait, M. Vann réu-
nissait sa femme tremblante et ses enfants dans une
chambre pour les mettre en sûreté. Riley ne put
être délogé de sa position du haut, même après avoir
été blessé, et Bishop et les siens prirent le parti de
mettre le feu à la maison. Riley se rendit enfin et
le feu fut éteint. DM. Vann ef sa famille furent alors
jetés dehors, sans autre précaution, daus ie cœur de
l’hiver, au milieu de la neige, à travers laquelle ils
furent forcés de marcher, pour atteindre un refuge
dansles limites du Tenessee, dans une cabane ou-
verte, sur un plancher fangeux, tandis que Bishop |
et son frère Absalon s’installaient dans la maison de
M, Vann. Ce M. Vann est le même qui, étant en-
fant, s’engagea comme volontaire dans un régiment
Cherokee, au service des Etats-Unis, dans une
guerre des Creeks, et qui exjlosa sa vie en traver-.
santla rivière au combat de L'orseshoc. Telle a été
sa récompense,

Wahlka et sa femme étaient natifs et résidents du
pays des Cherokeesà l’est du Mississipi. Les agents
des Etats-Unis engagèrentsa femme à s’enrôler pour
l’égrigration, contre les représedmtiations de son mari, |
et ensuite, ils la séparèrent par force deson mari,
et la conduisirent elle et ses enfants dans l’Arkansas
laissant le mari et le père en arrière, parce qu’ils ne
voulaient pas s’enrôler. Les cultures sur lesquelles
il résidait, furent estimées au nom de sa fenune et
il fut dépossédé.

Atalah Anosta fut déterminé à s’enrôler pendant
qu’il était ivre, contrairementaux désirs et àla vo-
lonté de sa femme et de ses enfants ; lorsqu’arriva
le moment de partir pour l'Arkansas, il se cacha,
B. F. Currey envoya après lui une garde, qui arrêta
la femme et les enfants et les conduisit à l’agence
pendant la nuit, par une pluie glaciale, transis de
froid et affamés. Il furent gardés à vue toute li
nuit et une partie du jour suivant, jusqu’à ce que
la ferame eût consenti à s’enrdler comme émigraute. ’
Le mari eutra alors, et il fut mais avec sa femme et :
ses enfants à bord d’an bateau et couduit dans l’Ar-'
kansas, Liils perdirent en peu de temps deux ou
trois de leurs enfants, et ils revinrent alors à pied
au pays des Cherokees, à l’est du Mississipi.

Sconatachee, en état d'ivresse, fut enrôlé par
Benjamin F. Currey ; tandis qu’on réunissait les
émigrants il ne parut pas, et Currey et Jolin Miller,
interpréte, allèrent à sa recherche. Currey prit|
nn pistolet et voulut forcer le vieillard à se rendre à
l’agence ; celui-ci saisit sonfusil et refusa de mar-
cher. Currey et Miller revinrent sans lui. II fit
connaître ces faits à Hugh Montgomery, l'agent des
Cherokees, qui lui donna un certificat constatant |
qu’il ne pouvait être forcé à partir malgré lui. Les
choses restèrent ainsi jusqu’à ce que les émigrants
furent réunis l’année suivante, et alors Currey en-
voya un waggon et une garde pour le chercher, Il
fut arrêté, Îié ot truiné & l’agence, laissant derrière
lui quelques-uny de ses enfants dans les bois, où ils
s'étaient enfuis à l’approchede la garde. Richard
Cheek s’enrôla pour l’éinigration, mais avant l’épo-
que du départ, il se loua pour travailler sur le che-
min de fer de Tuscumbia, daus I'Alabama. Lors-
de les émigrants partirent, Currey prit la femme

de Cheek, la mit à bord d’un bateau et la fit partir
pour l’Arkansas. On lui refusu mêmele privilége
de visiter son mari, en descendantla rivière.  Celui-
ci fut laissé en arrière et il ne l'a pas revue depuis.
Elle est morte en route. 1. ;
De pareils outrages, de telles vilations des soit-  { l'expulsion de ces étrangers.

pulations du traité, out été le sujet des plaintes
adressées au gonvernement des Etats-Unis, par les
Cherokees, pendant les années précédentes ; et les
délégués ne sont pas surpris que le peuple améri-
cain u'ait point été effrayé de ces excès qui se conti-
nuent depuis si long-temps, car l'habitude amène
les hommes a regardes la mort même avec indiffé-
rence. Sile gouvernement des Etats-Unis à résolu
de prendre les terres des Cherokees sans leur con-
sentement, le pouvoir est de sou côté, et le peuple
américain peut *“ muissonuer le champ qui nelui
appartient pus, et veadauger La vigue de coux qu'il
a opprimés par la violence.”
 

QUEBEC:
+ SAMEDI], 27 AOÛT, 1836,

————

Nous avons reçu par le paquebot do New-York
, le Columbus, qui fit voile de Liverpool le 22 juil-
, let, des journaux de Londres jusqu'au 21 et de Pa-
ris jusqu’au 18 inclusivement. Volci ce que nous

| y trouvons de plus intéressant:

 
Aux communes lord John Russell a développé

“le plan du gouvernement pour obtenir une meilleure
répartition du revenu ecclésiastique.

Suivant le bill ministériel il n’y aura plus à l’a-
venir qu’un archevêque touchant un revenu annuel
de 15,000 livres sterlings et un autre ayant 10,000
livres, un évêque recevra 10,000 livres; un autre
8,000 untroisième 7,000 ; le resto du traitement ira
de 5,500 ; à 4,000 par anode,

Ce projet de loi a douné lieu à des débats inté-
ressauts.

M. Lushington par forme d’amendement a propo-
88 qu'une adresse fût soumise à sa majesté à l'effet
d'abolir désormais lafaculté de transmission d’un é-
vêque à un autre sière épissopal de même nature ;
la chambre a été aux voix sur cet amendement et l’a
repoussé à la majorité considérable de 124 voix con-

| tre 44, : >
Mrs Nortou a formé uuv demande en séparation

d'avec son mari,
Sir John Frauklin devait partir sur la fin du

mois pour son gouvernement de la Diéméuie,
La réduction du droit de timbre sur les jour-

naux, de 4 à J penny, doit avoir lieu à partir du
ler septembre.

Le colonel Chesney, commandant l’expédition
de l’Euphrate, avait inspiré une telle admiration
aux arabes avec ses bateaux à vapeur, qu’ils le re-

: gardaiout comme un magicien à qui rien ne pouvait
résister.

La marche de l’armée carliste à travers les Astu-
ries est un mouvement de la plus grande habileté.
Lescarlistes ont des forces considérables sur les der-
vrières de cetto armée etils ne peuvent craindre qu’on
cherche à la couper.

Il est maintenant avéré que l'intervention de
l’Angleterre n’a servi à rien dans cette guerre. La
lévion anglaise tombe en piéces, si l’on peut ainsi
parler. Officiers et soldats abandonnenten foule lo
service imgrat auquel ils s’étaient consacrés. Entre
le général Gordovaet le général Evans la mésintel-
ligence ne fait que s’accruître.
— Le gouvernement de Madrid est aux abois,

"UfaftésŸ sutsit ce mument de dévétopper te plais
qui date ds deux années. Il attaque les troupes de
Christina par tous les poiuts à la fuis, et jette des
corps d’armées dans les Asturies, dans la Galice,
dans les Castilies, dans le lsas-Aragon, sous la di-
rection de Villaréal, dont le coup d'œil militaire et
la bravoure rappellent Zumalacarrégui. Gomez,
Cabréra, Merino, agissant de concert, vont poser
des jalons qui de Vittoria s’étendront de proche en
proche jusqu’aux portes de Madrid.

Bayonne, 10 juillet.
Le général Cordova a quitte Pampelune ls 6, et

s’est rendu en toute hâte à Logrono, où l'on assure
que quelques régiments de la reine ont refusé de
marcher contre les carlistes, donnant pour raison
de cette insubordination l’état de dénuement dans
lequel l’armée se trouve depuis quatre mois.

Saragosse, le 7 juillet.
11 paraît que les carlistes cherchent à se rappro-

cher de nous, et qu’ils sont désireux de nous faire
une visite. Ils sont vents coucher avant-hier dans
le monastère de Sainte-Foi, à deux lieues d'ici.
—La petite ville de Montalban à subi le sort d’ Al-

; corisa; elle est tombée au pouvoir de Cabrera, qui
“ ajoute chaque jour un nouvel éclat aux actions bril-
lautes qui l’inunortalisent.

(Extrait de la Guienne.)
Gomez, À la tête de sa division, poursuit le cours

de ses triomphes. Avant de pénétrer dans les As.
turies, il a traversé on vainqueur les petites villes
de Sedano, Punuente, Soncilio et San Mamer, dont
les garnisons, au nombre de 400 hommes, sont tom-
bées en son pouvoir, avec des armes et nuo telle

| quantité d’argent qu’il a payé d’avance à tous les
individus de su petite armée 3 mois de solde.
Les troupes christines cantonnées à Viada et Lo-

dosa se sont mutinées et ont déclaré ne vouloir pas
se battre. Par suite de cette émeute militaire, tu
capitaine, deux officiers subalternes et plusieurs
sergents ont été tués.
Dans Paffiire du 4et du 5 de ce mois, le général

Bernelle a eu environ mille homines hors de combat,
Lecolonel etle lieutenant-colonel du régiment de
Bourbon, et le colonel du régiment d’Afrique ont
êté tués. Le commandant da 9e Lataillon carliste n
été tué ; mais lu perte des soldats de don Carlos ne
dépasse pass 200 hommes. L'avantage des positions,
une excellente artillerie et des soldats aguerris et
dévoués, telle est la cause de cette différence. Les
généraux Cordova, Oraa et Carondelet qui ont
assisté à cette affaire ont été obligés de venir se
mettre en arrière des troupes christines avec la
cavalerie anglaise pour éviter la déroute et empêcher
les soldats de se débander.

cl Madrid, 5 juillet.
Les détails de la déroute du général Tello, et

Pincarsion eu Castille des carlistes aux ordres de
Villalobos, ont produit ici une impression profoude
qu'a augmentée encore le rapport de Cordova Sur!
les dernières affaires qui ont eu lieu en Navarre, Il
dit dans cette dépêche que les ennemis “ ontpris
l’offensive, comme il l’avait prévu et comme il en
avait prévenu le ministère.”

Paris, 17 juillet. . ]
L'Iphigénie, montée par le contre-amiral Messieu

de Clerval, a jeté l’ancre dimanche au soir dans In
rade de Toulon, Cette frégate vient du Levaut et
duit apporter au goûvernement des nouvelles im-
ortantes. Ce qu’on sait jusqu'ici, c'est qu’elle a
[nse à Porüs les envoyés de la France et de l’An-
gleterre en Grèce, et quel'insurrection générale de
In Messénie étendue au Magne donne de grandes
inquiétudes aux Bavarois et de grandes espérances
aux Grecs, lesquels tous unanimement réclament

preEE |

. * »
aussi In nouvelle de la direction de Tahir-Pacha aur
Tripoli aveo les bâtiments qui ont grossi sou escadre
duns I’ Archipel ou au-dehors, Plusieurs cutjers et
sloops de guerre sont sortis de Malte en obaesvation
pour le Sud, et prévinémeut d'autres avaient été
expédiés pour le Levant ; ou présume que ces der.
niers sont porteurs d'ordres de ralliement pour
toutes les forces navales auglaises dans ces mers.
—:Le bruit s'était répaudu qu'une copie exacte

et couplète du discours qu’Alibaud avait préparé se
trouvait actuellement en Angleterre, Ce fait est
coufirmé par le passage suivant de la brochure dont
uous parlous. |Voiui ce passage :

Onassure qu'Alibaud s’attendaot à la saisie de
son manuscrit eu avait fait une double copie de sa
main, ot "avait remise à sun avocat, en le priant de
la garder pour lui, comme un souvenir, si le prési-
lent de la cour des paire lui permettait de lire son
discours, Daus le cas contraire, M. Ledru était
chargé de la mettre en main sûre.

M. Ledrü, dit-on, avait à l'addience ce second
manuscrit parmi les autres notes de la main d'Ali-
bnud, c’est pouréviter la suivie dé cette pièce his-
torique sur Inquelle M. Feisthamel avait paru porter
les yeux au moment où l’accusé In passa à son dé-
fenseur, que M. Ledruse rendit à l'invitation de M.
le présideut. .

Ondit aussi, qu’un très grand personnage d’An-
gleterre à offert uv prix considérable de ce manus-
crit, qui serait arrivé à Londres dès le lundi 11
juillet. Ce personnage désirait, dit-on, que cette
somme servit à secourir la vieillesse du père d'Ali-
baud-
—Tonusles journaux de la frontière assurent qu'il

règne dans les raugs de la légion algérienne un
grand mécontentement. Lo Mémorial béarnuis av-
nonce de nombreuses désortions. Il ajouto que
Cordova va prendre des mesures pour arrêter l’effet
d’une semblable démoralisation.

Les services de la légion anglaise sont décidément
perdus pour le gouvernement de Christine. Les
ofliciers donnent en foule leur démission et revien-
nenten Angleterre. Les soldats sont découragés et
déclarent que leur anuée de service expirant le pre-
mier juillet, ils n’enteusent pas pontracter un en-
gagement nouveau. Parmi les officiers revenus à
Loudres de Saint-Sébastien, on cite le colonel Kait
et le Lrigadier-général Lemarchant.
—Suivant un journal, lord Ponsonby avait fait

parvenir au divan nne note fort énergique où se
trouve le passage suivant.
“Lors des conférences de Tœplitz, la Russie fit

part à l’Autriche et à la Prusse d'un projet da par-
taro de l’exupire Ottoman, S. M. britannique n’a pu
accueillir d'abord qu’aves répugnance une idée sem-
blable, mais il serait d'une haute imprudence à la
Porte de lui faire sentir la nécessité de changer d’o-
pinion sur ce sujet. ° ’

Bayonne, 11 juillet.
“ La division expéditionnnire des Asturies conti-

nunait sa marche sans rencontrer d’obstaole vors cette
principauté. Lo rebelle Espartero, arrivé près de
Soncillo, à dû renoncer à sa poursuite, et il reve-
nait sur ses pas.

“ Manso, réunissant le peu de Forces qui se trou-
vaient en Castille, ot tâchant d’exciter l'alarme davu
la principauté et dans le royame de Féon, se portait
sur Palencia pour diriger les opéytitions.

“ Le dernter rapport du général Gomes, com-
mandant l’expédition, <st datéde-Villamayor, le 80
Juin; il avait fait prisonuière, le 29, la garnison de
Joncillo, et marobait sur Pates; en sorte que cette
expédition a dû très probablement arriver le 2 du
courant à sa destination.

“ Le nombre des déserteurs des rangs christinos
passés dans ceux de l’armée royale en Navarre et
dans les provinces pendant le lois de juin est de
213 hommes,”
Des bords de la Bidassoa, le 11, 9 heures A, M.
—Dans ce moment l’on apperçoit sur la mouta-

gno d’Aizquibel, près de Fontarabie, une colonne
de GUOU anglais et espagnols ; elle se place aux ene
virons de la chapelle de ln Guadeloupe. Six Lateaux
à vapeur et seize chaloupes anglaises jettent en mô-
me temps leurs ancres devant Fontarabie. Le feu
des bateaux à vapeur commence contre la ville;
dix chaloupes chargées de troupes débarquent sur
la plage, tont près du quartier de la Magdelaine,
Huit bricks de la guerre anglais et d'autres petits
Lâtiments, en tout une vingtaine, arrivent égale-
ment dans In rade.

1! heures.—Le combat s’engage avec un batail-
loncarliste, près du couvent des Capusins. Li est
une heure, et le feu continue,
4 heures de l’aprés-midi.—Le pont du dit couvent

sépare les combattants, les Anglais sont dans le cou-
vent et les maisons voisines, tandis quo les carlistes
sont en plein champ, abrités seulement derrière des
fussés; tous sc battent bien.
5 heures ct demic.—Oun se lat toujours.
—Des lettres de Zunora aunoncont le départ de

cette ville de la division portugaise qui va marcher
à son tour coutre lu colonne expéditionunire de Go-
mez.
—Le bruit conrt que le curé Mérinoy, malgré ses

fatigues et son grand âge, et le chanoine Batanero,
se soit jetés en Castille avec 1500 hommes et 200
chevaux.
—Onlit dans la Seutinclle des Pyrénées :
i Le gouvernement a ordonué que tous los dé-
 serteurs de la légion étrangère seraient mis entre
les mains de la gendarmerie, pour être conduits im-

| médiatement en Espagne, où les lois de la guevre
les condamnent à être fusilléss

Cette mesure nous semble impolitigue, en ce sens
que les désertours, suffisamment avertis, au lieu de
rentrer en France, ne se feront pus faute de passer
#ux carlistes.

 

   
 

Paris 16 juillet.
—Les bruits d’un nouvel attentat sur la personne

i de Louis-Philippe entretiennent toujours ‘l’opinton
| dans un état d'inquiétude qui, s’il se prolongeait,
nuirait au cours des affaires; malgré la variété des
versions qui font de l'auteur du crime un simple

"soldat, un officier, un homme de service, le fou de
; Puteaux ou de Chatou, vue femme de condamné po-
“litique, enfin personne, il est aisé de voir que l’in-
* vraisemblance des récits ne rassure pas la masse des
citoyens.  Tortoni, ce matin, s’effrayait de cirsons-

; tances nouvelles: on parlait de la découverte do sou-
terrains qui conduisent par plusieurs voies sousla
demeure roynle de Neuilly et livrent en outre des
issues iuconnues jusqu’à ce jour sur les bords de la
rivière.

Toutefois, le service da château et de la personne
de Louis-Philippe n’a éprouvé aucun changement
notable. Le même nombre de gardes nationaux bi-
vouaque dans la cour et forme avec la troupe de li-
ne ot le détachement de cavalerie la garde ordinaie
re, Île cuntingent de vedettes stationnaires n’a pas

| été augmenté. On a remarqué seulement que tout
le pourtour extérieur du château était garni de ré-
verbères ou lanternes dont la lumière péfmet de dis-

! tinguer les personnes qui peuvent cirouler durant

   

L'Iphigénie coptirme| jeg heures de nuit.



Le cardinal Cheverus, archevêque de Bordeaux,

avait eu une attaque de paralysie dont on craignait
u'il ne revint point, 8. Em. avait reçu vue lettre
e la reine Christine, qui lui avait été remise par

le consul espagnol.

— On lit dans le Courier :
Le conseil privé à fait savoir aux bureaux d'’as-

surance de Lloyd que, suivant des avis officiels, la
peste existe maintenant à Alexandrie (en Egypte),
! amiette, Tunis, Constantinople, Maroc, Smyrne
et à l'île de Candie.

 

Les habitants des environs de cette viile avec qui
nous avons eu occasion de converser, paraissent en
géuéral nouez satisfaits de l’état de leurs récoltes.
Ce n’est que dans les nouveaux établissements que
les gelées blanches qu’on à remarquées dans les ma-
tinées de dimanche, lundi, mardi et mercredi ont
pu faire quelque dommage. Jeudi le temps était
redevenu chaud, mais il a plu et tonné hier au soir ;
lu nuit dernière a été assez froide, et aujourd’hui le
temps est encore sombre.
 

Le Canadien propose i la chambre et aux patri-
otes d'ajouter à leurs litanies :
crets, delivrez-nous, Seigneur.
Le méme journal, en discutant la question si la

chambre doit répondre à l’appel du gouvernement et
siéger de nouveau d’après l’acte qui l’a créée, après
avoir positivement décl ré qu’elle devait abdiguer,
dit : “ Tont ce qu’elle pourrait encore faire dansles
circonstances actuelles, ce serait de donner aux au-
torités métropolitaines le temps de délibérer un peu
de temps sur les changements devenus nécessaires
dans la constitution.”
Le moyendiscret suggéré par ce journal pour que

la chambre puisse éviter aux nutorités métropoli-
taines le coup terrible dont elles sont menacées, et
en même tempsse retirer elle-même du mauvais pas
où elle s’est engagée, c’est que le conseil législatif,
créé par le même acte q Welle, se suicide à l’ouver-
ture Te la session le 22 du mois prochain, en décla-
rant qu’il se soumet “ à la nécessité de répondre aux
exigeances et aux idées du siècle”, et qu’il est “ dis- |
posé à concourir à toutes les mesures” bonnes ou
mauvaises “ qui lui seront envoyées par la branche
représentative, chargée d'exprimer les vœuxet les |J
besoins du perple,” c’est-à-dire, des partisans de la
majorité actuelle de la chambre, à l'exclusion des
membres du conseil législatifet de la minorité qu’ils
représentent si l’on en croit certains journaux.

La Gazette de Québec (feuille anglaise) avait dit
que c'était une zmoguerie de réunir la législature
provinciale après les déclarations de la chambre élec-
tive contrele conseil législatif. Te Canadien trouve |
que “ le mot est peut-être un peu fort” ; mais il
njoute que “le chefde l’exécutif encourt une grande
responsabilité en ramenant devant le perple,” sans
l’avoir remodelé, ce conseil législatif condamné par
la chambre élective, qui s’est érigée en tribuval pour
le juger, contrairement à l'acte auquel l’une et l’au-
tre doivent leur existence, es en-dehors des disposi-
tions duquel la chambre élective a encore moins d’au-
torité que le Canadien ; car celui-ci, au moins, peut
avoir une existence légale indépendamment de cet
acte.

“ Le bruit qui a couru, il y à quelque temps, se-
lon lequel le conseil devait être remodelé sans délai,
n’a pris depuis aucune consistance,” ajoute le Cuna-
dien. “ Il reste encore,” dit-il, ‘“ un faible espoir,
c’est que le discours d’ouverture annonce an pays
que l’exécutif est autorisé, disposé, résolu à exercer
la prérogative royale pourfaire harmoniser les deux
chambres, à la moindre nécessité ; mais la chambre
d’assemblée a déjà montré un peu d’incrédulité sur
les dispositions et les promesses : quel motif suffi
sant de foi et de confiance aura-t-on à lui offrir ?”

“ La Gazette de Quebec fait une autre supposi-
tion : “ Peut-être, dit-elle, ‘les ministres n’ont-ils
* pas eu le temps d'introduire dans cette session du
* parlement ua bill pour modifier l’acte constitu-
* tionnel, de manière À rencontrer les demandes de
* l’assemblée ; peut-être se sont-ils déterminés à
‘ promettre une telle mesure pourla prochaine ses-
“sion” Mais, dit la Gazette, et nous avec elle,
“ l’assemblée craira-telle à cette promesse? L'acte
“ est-il passé ? Est-il en stricte conformité des de-
* mandes actuelles de Passemblée” . . . Nous
avous tout le désir possible de voir se rétablir l’har-
monie et la régularité dans le gouvernement, et
nous ne lo croyons pas.”

 

Nous accusons avec reconnaissance Ia réception
d'un exemplaire du supplément au Traité d'Agri-
culture de M. Evans. L'auteur annonce dans l’in-
troduction au supplément, que l'impression de son
traité en français est à demi-faite, et que l’onvrage
sora livré dans le cours de l’automne. On se rap-
pelle que la législature n voté £?I5 à M. Evans
pour l'aider à publier son traité en français, à condi-
tion qu’il en donne mille exemplaires pour être
distribnés dans les campagnes. Nous supposons
que M. Evans fera une nouvelle demande à la légis-
lature, à l’effet d’être mis en état de publier aussi en
français le supplément qu’il vient de présenter au
public.—( Canadien.)
— Par le bateau à vapeur arrivé cette après-midi,

nous apprenons que MM. George Moffatt et Jules
Quesnel, ont, comme commissaires pour les amélio.
rations du H:vre de Montréal, envoyé leur démis-
sion, qui a été acceptée.—( Zdem.)

 

POSTSCRIPTUM.
(PAR LE BATEAU A VAPEUR D'AUJOURD’HUI.)

Nous recevous des nouvelles de Londres du 25
et de Liverpool du 26 juillet. Rien d’extraordi-
vaire, sinon qu’on parlait encore do la dissolution
du ministère.

Rien d'intéressant à Montréal.
 

NAISSANCE.

Hier, la dame de M. J. C, Cehlschlnger, & mis au
monde unefille.
 

DECE'S.
A St. Michel, le 18 du courant, a I'ize de onze ans ci

uatre mois, dile. Sophie Martineau, filte de feu M. Juseph
lartineau. ancien citoyen du lieu.
—— 

ORANGES! ORANGES!
yer boîtes oranges fraîches en bon état.

D. VASS & Co.
Quai de la Heme.

VENTES À L'ENCAN.
PAR MAXHAM & BOURNE.

A leurs magesins, LUNDI prochain. 29 du courant, à
UNE heure précise. et positivement sans réserve:

EPT caisses contenant 100 pièces draps et casi-
mira, superfins et communs, bleus, noirs, gris

et d’autres couleurs.
—AUSSI—

Flanelles rouges, écarlates. blanches et bleues
100 douz-ines bas et demi-bas de laine.

23 août 1836.

PAR MAXHAM & BOURNE.
A leurs magasins, LUNDI prochain, 9 du courant, à

UNE heure :—
COUVoies carisets, buckskins, plaids, me-

rinos, shirtings blanchis et mon blanchis, co-
tons rayés et carreautés mouchoirs de soie. gros-de. Na-
ples, rubans, Marre ouvrages. &c. &c. &c.

‘2% août 1836.

26 août 1836.
 

 

 

De nos amis indis-

VIS PUBLIC est par le présent donné, quele
soussigné s'adressera à la Législature de cette

Province à 64 prochaine Session pour obtenir le privilege
de Liurun PONT DJ LEAGE sur la Rivicre au Ca-
rouge, pour traverser de la peroisse S'e. Foi à &. Au-
Quetin et vice versh, oil est le passage sctuel.
Le l'ont duit avoir trois arches, une de 50 pieds et les

deux autres de 60 pieds au muins et Éleséus à 4 pieds au -
de aus des grandes esux.
Le sousiigné se propose de bâtir un Pont tournant.

Swing Bridge,etles pages qu'il as propose de demander
sont cosmine suit:

l’our chaque voiture à quatre roues, chargée ou non,
avec le conducteur et quatre personnes au moins, tirée par
deux chevaux ou plus, où autre animal de trait-—-serze suis.
Pour chque waggnn où pareille voiture à quatre runes,

chargée ou tion, tirée par un seul cheval, ou autre animal,
touze sols,

Pour chaque cabriolet, gig, caldche, cariole ou autre
vonure semblable. avec le conducteur et deux personnes
ou moins, tirée par deux chevaux, Où autres animaux de
trait,—douze sols ; et tirée par un cheval ou autre animal
de trait, six sols cou ant.

Pour chaque cheval, mule ou autre animal de trait, char.
£6 ou non, quatre sols courant,
Pour chaque personne a cheval, quatre sols courant.
Pour chaque taureau bœuf, vache ou autres bêtes à

cornds queiconques,trois sels courant.
Pour chaque cochon, chèvre, mouton, veau ou agneau,

deux sols courant.
Pour chaque personne à pied un sol courant.

1. JUCHEREAU DUCIIESNAY.
Quebec, 13 août, 1836.

  
Vis PUBLIC.

ESSOUSSIGNE S Commissaires nommés
en vertu d’un Acte passé dans la dernière Ses-

sion du Parlement Provincial, Chapitre 41, pour surveil-
ler la construction d'ou pont sut la ltivière Sainte Anne-
Lapérade, comté de Champlain. prient tous ceux qui dé-
vireraient entreprendre la cenfee 10n du dit pont et de ses

approches, ainsi que la fourniture des matériaux nécessaires
de leur transmettre des plans détaillés de ln manière dont
ils proposersient de construire le dit pont, avec sa des
eription par écrit ; et leurs propositions aussi par Ccrit,
avec len noms de deux ou un plus grand nombre de bon-
nes et suffisantes cautions. danses soixante jours à comp-
tar de cette date. On pourra obtenir toute Information
ultérieure concernant le dit pont en s'adressant aux Com-
missuires sur les lieux

P, A. DORION,
LOUIS, GUILLEE,
LOUIS LAFLECHE

Sainte-Ann«, 6 Août 1856.
 

      

 

Parti por RipRag EY

SAVOIR qu'un bail & terme pour
sept années à compter du 20 Octobre prochain,

du moulin Seigneurial du Cap dels Magdeleine, sera Mis
à l'enchère, À In porto de l'église, dans lu ville des Trois-
Rivières, le 11 du même mois. ; .
= Le Moulin sera mis dans un État complet de réparation.
On obtiendra toute information uhérieure en s'adressant
soit au Commissaite, à ce Bureau, soit à J,-E, DuMoULIN,
écuyer, agent aux [rois.Itivières. 2,

Bureaude la régie des Biens des Jésuites.
Québec, 6 Août 1876.

DEPARTEMENTDES TERILES DE LA COU-
RONNE, ET DES BOIS ET FORETS.

Québec, 27 juillet 1836.

VIS PUCLIC est par le présent donné qu’il
À sera fait une vente de licences pour couper du

bois sur les terres imculres ou nou octrovées de la couronne,
à Québec, dans In Bourse, MIERRCREDI, le TeENT ET-
UNIEME jour d'Auûr prochain, à DIX heures du matin.

WILLIAM B. FELTON,
commissaite des terres de la couronne,

BF À être inséré dans tous les papiers-nouvelles publiés
en cette province, jusqu'au 28 d'août.

MONUMENT A JACQUES CARTIER.

I E comité préposé à la coustruction de ce mo-
nument, offre une rémunération de DIX

GUINEES pour le plan où modéle qui sera jugé, ou a-
dopté parle comité, comme étant le ptus préférable; et
CINQ GUINEES pour chacun des deux autres plans ou
modèles qui seront jugés les meilleurs ensuite, Ces plans
ou muddles seront accompagnés d’estimations, et devront
être trausmis au secrétaire sous deux mois de cette date.

G. B. FARIBAULT.
Québec. 2 août 1876. secrétaire.
N. B. Le secrétaire donnera toutes autres informations

uliérieures,

CONTRATS DU GOUVERNEMENT.
N recevra des soumissions à ce bureau jusqu’au
Vendredi, 2 septembre prochain, à midi, pour

faireet poser des dalles et dalots aux divers édifices publics
de la garnison de Québec, d'après un plan et devis qu’on
peut voir à ce bureau ou à celui de l’ingénier royal com-
mandant,

Il Frudra spécifier le prix pour chaque édifice en cours
d'ITalitax,
On exigera deux cautions pour l'exécution de l'ouvrage.
Bureau du Commissariat,
Québec, 13 avût, 1856.

  

 

 

 
ES soussignés ont l'honneur de’ prévenir les
habitants de Québec et des environs, qu’ils se

sont établis comme chimistes et droguistes, dans le nouveau
magasin No. 13, rue Saint-Jean, Haute-ville, vis-à-vis le
haut de la rue du Palais, où ils auront toujo irs en vente
Ut assortiment choist de drogues, produits chimiques, par-

fums. ete.ete. Tig ce flattent, par une attention stricte à
leurs affaires, et par la qualité supérieure de leurs marchan-
dises, de mériter une pait de la faveur publique.

BEGG & UKQUHART.

COLLEGEDES MEDECINS ET CHIRUR-
GIENS DU DISTRICT DE L'OUEST,

FAIRFIELD,— CONTE DE HERKIMER.

Li prochain cours s'ouvrira le premier mardi
d'octobre, et durera six semaines. Les pro-

fesseurs sent :
Pour l’anatomie et la physiologie, le docteur Mac-

Naughton
Pour la chimie et la pharmacie. le docteur Tadley.
Lour la pratique de la médecine et les maladies des fem-

mes et des enfants, le docteur Delemater.
Pour lu maiière médicale et la jurisprudence médicale,

le docteur teck.
Puurla chirurgie et les accouchements, le docteur Mus-

SCV.

Cette dernière partie sera aussi professée par le docteur
Willoughby.

Birrers pour tout le cours, 56 piastres,
Ou pourra obtenir de plus amples informations en s’a-

dressant à qui que ce soit des professeurs ci-des-us vom-
mése

 

JAMES IADLEY, régistrateur,
Fairfield, comté Herkiner.

7 Le Spectator et le Times de New-York, édition des
campagnes, le Iepublican de Buffalo, le Courier de Mo-
hawk l'Observer d’Utica, le Republican de St.- Lawrence,
le Republican de Plattsburgh, I Advocate de Toronto, la
Gazette de Québec, le Christian Intelligencer de New
York et l’Observer de la mê:ne ville voudrunt bien insérer
l'avis ci<dessus perdent quatre semaines, et envoyer leurs
comptes au dorteur Beck à Albany, ou au ducteur James
[Hatley a Fairfield, Le Medical and Surgical Journal de
Boston voudra bien l’insérer aussi pendant quatre semau-
nes,—29juillet.

. AVIS,
On prévient toutes personnes ayant des récla-

mations pour travail, matériaux ou autrement
contre les soussignés à raison du navire Harrison, capi-
taine William Nicholas, ou contre les constructeurs du dit
navire MM. Groraz Brut, et Cou Jows NeiLson, pour
et concernant le dit navire seulement, qu'elles alent à pré-
senter leurs comptes en bonne forme au bureau des soussi
gnés, pour paiement d'iciau (er octobre prochain, passé
lequel temps les soussignés ne se tiendront payresponsa.
bles de telles dettes,

H. GOWEN & Co.
Québec, 1er août 1876.
 

OvTE personne qui aurait une série complète
des journaux du conseil législatif et de la

chambre d'assemblée, et qui voudrait en disposerà un prix
raisonnable, trouvera un acheteur en s'adressant au bureau
de la Gazette.

Québec, 24 août 1836  

A VENDRE
PAR WM, PRICÉ & CO.

EE débarquet* * du brigautin l'Union, F——,
veneut de | tsique :
80 tonnes rh

40 boucsuis, ande.
WUssI—

120 tonnes rhum dévarqués de l’Ogpray et
20 bouc: vis cassonsde de Is Victury, venant de
6 sacs prmens la Jamuique.

Et vin de Vévérifte L. P. en barriques ot quarts
Do. Da Largo en du. et do.

boue
Thés 4twonkay

youug- hyson
Pierre bleue et aimidon
Vivaigre de Bordeaux
Pernture noire et blanche
Brai et goudron

Québec. 18 juiitet 1856,

A VENDRE
PAR MAXHAM & BOURNE:—
ILE Résine Peinture, verte, noire,
Porter Goudron brune et blanche
Pierre.bleue Verius Fil à cordonnier
Genièvre Brai Papier
Moutarde FSMid Chapeaux
Chandelles Goudfon de charbon et Savon

—A USHI==
Dowlas, tuile à voiles, tuile à draps, osnaburgs, toiles

fines, &c.
   

A VENDRE,
El débarquement de la barque Qsprey et du

brick Agenoria, venant de la Jamaïque : —
182 tonnes et Z1 barriques rhum. 3 à 14
19 barriques 6 tierces cassonade briilante
5 tierces café
20 Bacs piment
9 quarts gingembre
28 pièces bel see de Cuba’

— Lt en magasin—
40 tonnes exceljent rhumvieux de La Jamaique
10 (onnes rhum de Demerara
Jus de citron en tonnes, barriques et quarts
fleur superfine
Vin de Madère en barriques.

D. FRASER,
27 juin 1836. rue Champlain.md

VENDREchez les Soussignés :—
20 barriques sucre raffiné

| 10 tierces du. do.
| 20 barriques enau-de-vie de Cognac

!
i

 
40 do grenièvre de Hollunde
G do vin de Porto
4 quarts do. do.
GU douzaines aile d’Allna
1 barrique da. eu futaille

100 boîtes pipesfumer
25 quarts couperuse
10 do alun
10 do mastiu
9 du huile de lin bouillie doulle
GO sacs poivre poir
70 douzaines faux de veau
104 rouleaux cordage à patente de grosseurs assor-

tics.
LAURIE & BURNS,

rue Arthur, près la Bourse.
Québec. 6 juin 1838. ud

SK CENTS boites Savon de Liverpool,
18 Lailes papier à imprimer
20 quarts Sel de Glauber et Neutre

J. M. FRASER & CO.
Québec, 18 août, 1836.

VINS FRANÇAIS.
Nouvellement reçus de la maison très respectable et bien
connue de Srocx & Cie, ct à vendre par les soussignés.

rjRENTE-TROLS caisses Cliteau Lafitte de
| choix (1828) en bouteilles et demi-bouteilles;
les bouchons portent l'empreinte du Sceau du Château, ce

| qui est la neilleure preuve possible que le vin est véritable
et pure

10 caisses Vin de Saint Julien (1831)
20 do Vind'Aycrémant .
10 do Vin d'Ay, mousseux de Monsr. De la

Boulage, en ligne directe de son château
d'Ay

1 caisse Cosperon—( Chiteau-neuf)
Les vins ci-dessus sont garantis purs, vaturels et venus

en droite ligne des vignubles,
J. M. FRASER & CO,

 

  

Quévec, 18 août, 1836.

A VENDRE PAR LES SOUSSIGNES,
Lt se débarquant de lu Frances, Kirkers, arrivant

de Londres.

UATRE MILLE minots de bled en trés-bon
état,

400 quarts fleur superfine de Dantzie
192 quintaux exci llents biscuits
25 boucauts sucre blanc
30 quarts salpêtre

-—Aussi EN VENTE—
Euux-de-vie deCugnac et de Bordeaux
spit de rhum de la Jamaique
Bon genièvre de Rotterdam
Vinaigre de vin blanc de France
Savon blane
Clous et fiches
Liqueurs français— A mandes

Et ls ur assortiment accoutumé de vins, consistant en
champague mousseux (marque de Ruinbart), Bordeuux.
Madère, l’orto (marque de Page), Xérès, Sauiernc et
Marsala,

LE MESURIER, TILSTONE & CO.
Québec, 23 août, 1856.

 

LES soussignés viennent de recevoir par le
Francis de Liverpool :

Une machine à copier in-folio noire en fer fonte, fabri-
que de Londrés, complète

2 machines à copier in-folio de forme oblongue, avec les
Accessoires Ou complet

1 machine À copier in-folio post de Ritchie à levier des
plus grandes dimensions

50 rames papier à lettres grand bleu wove post
Connaissements en livres
Lettres de change, et
Papier à enveloppe gris, impérial et demy bleu

—AUSSI—
Grands-livres, journaux, livres de caisse, livres de

lettres, ménioriaux, &c, &e.
MOORE BROTHERS.

Québec, 25 août 1836.
 

E soussigné vient de recevoir et de mettre en
.vente,à son miagasin, encoignure des rues

Saint Pierre et Saint-Paul,
Vingt-six piè:es DRAPS de Ouest de l'Angleterre,

de diverses couleurs et de qualité supérieure,

—AUSSI-—

200 verges Tuile cirbe brevetée de Han, formant un as-
sortiment de choix pour salles et passages,

R LATHAM.
11 juin 1876. ud
 

E soussigné offre à vendre à l’amiable :—
100 quarts Cirage de Warren
100 Fromages de North- Wilr<hire
50 paniers Vin de Champagne. d’une douza ne

chaque, (marque. une ancre, )
30 caisses Vin de Chérès, 1ère qualité de 3dou-

zaines chaque (marque, 3 raisins, )
do Vin de Porto supérieur, de 3 douzaines
chaque,
de Genièvre de Rotterdam, une douzaine de
flacons chaque,

do Chempagne (ceil de perdrix)
do Hock (Johannisberger, 1ére qualité.)

JE REIFFENSTEIN.
u

30

100

C
r
a
b

26 mai 1836.

A VENDIRE
PAR MAXHAM & BOURNE:—
EL de St, Ubes et de Liverpool
Sel de Liverpeol en sacs de & minots chacun
Charbon à grilles de ja meilleure qualité

17 juin. 18 6

{ MARCHANDISES NON RECLAMEES
E* Eleutheria, Wu. WHEATLEY, maitre, de

Londres.
FK. H, M. 1 @ 30 —20 boites chandelles,

S'adrcssur à
GILLESPIE, FINLAY & Co.

 

 

2 août 1836. 

ATKINSON, USBORNE & CO.
ONT A VENDRE :

OUDRE a tier FFT et canister
Ancres et chaînes .
Chevilles de cuivre de grandeurs assorties
Cuivre à doubler, clous et tiches
Vitres de pont à patente
Poulies à pstente
Un assortiment général de cordages
Ficelle de magasin
‘Trasus pour sofa .
Papier à imprimer, à écrire et à enveloppe
Plumes à ecrire.

Rue Saint-Jacques, 6 juillet 1836.

D. VASS & Co.
ATTENDENT DE JOUR EN JOUR PAR MER DE

NEW-YURK:

CTXT VINGT-SEPT quarts bœuf prime
20 quartants esprit de térébenthine
30 sacs poivre

——EN MAGASIN :—
Café, riz, tabac en torqueite, cigares, bœuf, lard,
Cognac de Martell, genièvre (empreinte de l'ancre)
Vin de Ténériffe L. F. ;
Chandelles de Londres, de blanc de baleine, decire,

et à mêche cirée ;
Clous de girofle, amidon, reisins de Corinthe
Vitres, fleur fine et moyenne.

15 juillet 1836.

 

 

VENDREchez les soussignés : —
À Vin Xérès brun supérieur en barriques

Ditojaune doré très-riche en quarts
Enu-de-vie de Cognac
Peaux de veaux d'Angleterre de ?a meilleure qua-

lité.
Meules à aiguiser de diverses grandsurs.

GARDINER & DAVIDSON. .
Comptoir sur le quai de la Reine.

Québec, 25 juin 1826. i

FuURE FRAICHE, fine et superfine des
Moulins de YONGE ot de NAPANEE;

—\USS1—
Fine sûre et rejetée, moyenne et recoupe, à vendre chez

D. BURNET.
Québec, 8 Août 1836.

VENDRE.—DIX ACTIONS sur l’Assu-
. rance de Québec contre le feu. S’adresser

à Mtre. JOSEPH LPETITCLERC, notaire, Huute-
v lle, rue St-Jean, No. 17,
Québec, 4 août 1836.
 

 

VENDRE, le
TURONTO, de la force de 45 chevaux, et le

bateau à vapeur LADY AYLMER.
A.J. HART,S'adresser à Rl

aux Trois. Rivières.
  

‘ AVENDRE.
CRES DE TERREdansle town-
ship de Stoke.4,800
—AUSSI—

Le FIEF Sr.-JOSEPII, de 11 arpents de front surla ri-
vière Saint-Charles, et 4 lieues de profondeur aboutissant

au lac Saint. Charles. |
S’adresser a J. STEWART.

Québec, 27 mai 1836.

NOUVELLEMENT REÇUS. = |
UELQUES demi-quarts de FLEUR à pâtisserie

supérieure.
TREMAIN & MOIR.

16 juillet, 1836:

SAUMON EPICI.

 

D. VASS & CO.

NORRIS offre en vente,—50 quarts BRAI
a supérieur.

Marché Saint-Paul, 17 août 1836.

A VENDRE.

MD
A MAISON et EMPLACEMENT sur
le Cap, achetée par le soussigné à une

vente de shérif. formant l'encoignure des rues des Carriè-
res et Sainte-Geneviève, faisant face au jardin du gouver-
neur etau monument de Wolfe, occupée dernièrement
par le lord évêque de Québec et maintenant par M. le
Juge Bedard.

Une grande partie du prix d'achat sera laissé sur la pro-
priété.

S'adresser à M. GLACKEMEYER, notaire publie,
rue Suint-L’ierre, vis-à-vis la banque de Québec, on a

J. NEILSON,
—A FSS-

Les deux maisons &t emplacements attenants sur la rue
Sainte-Geneviève. S'adresser commeci-dessus.
Québec, 22 juillet1836.

! OF vient d’en recevoir 25 tinettes.

 

 

 

ARCHANDISES NON RECLAMEES, par
le “ Hope Well,” venant de Rochefort.

Consignataires demandés pour
J. M. No. 2, 1 caisse contenant livres
H. V. No. 1 et 2, 2 caisses do do
Adressées: ‘ A être laissées à la Douane jusqu’à ce

qu’elles soient demandée par Hy. Vasseur.
S'adresser à

LEMESURIER, TILSTONE & Co.
Québec, 20 juillet 1836.
 
A LOUER DANS LA RUE SAINT-LOUIS.

UE maison commode et adoptée à une
sk: petite famille, avec ou sans ameuble-

ment, S'adresser à
MM. HADDAN,

meubliers, rue Sainte-Anne,
ud
 
Québec. 22 juillet 1836.

a A LOUER avec possession immédiate,—
ey] Une excellente maison à trois étages,
“4447 rue Sault-au- Matelot, ci-devant occupée par MM.
Moore frères.
La maison de brique à trois étages, située rue Saint-Jac-

ques, nouvellement peinturée, et dernièrement occupée
par I. Paterson. écuyer.

—AUSSI,—
Le quai et l'hanger jaune. connus sous le nom du Yellow

Store, au bout de la rue St-Jacques, avec des appentis pour
les briques et le charbon, étable, hangar, cour &c.

S'auresser à
WM. PHILIPPS,

à la Vielle Douane,
Magaçinage pour marchandises et articles pesants, pa-

niers &c. à bon marché. S'adresser comme ci-dessus ou
au bureau du quai,

Québec, 25 mai 1836. du
  
ES soussignés informent leurs amis et le public

À qu’ils viennent d’ouvrir un Bureau comme
AGENTs et MARCHANDS à COMMI sION. dans la maison ap.
partenant à M, IY, X. Méthot. No. 23, rue St. Pierre.

E. WELLING & Cie.
Québec, 20 mai, 1836.

AUX CONSTRUCTEURS DE MOULINS.

OX recevra des propositions jusqu’au 10 août,
pour des réparations à faire au moulin à farine

de Charlebourg, dont on pourra voir la spécification en
s'adressant aux commissaires à ce bureau.

Duresu des Jésuites, 23 jurllet 1836.

SOCIETE' FORME'E. .

LE soussigné prend la liberté d'informerle public

q

 

 

u'il s’est associée M. J. B. FrFECHETTE, ci-
devant son commis, et qu'à compter de ce juur, tl con-
tinuera son négoce ordinaire sous la raison de l’LarE
PELLETIER & COMPAGNIE.

P. PELLETIER.
Québec, 2 mai, 1836.

I ES soussignés étant entrés en société, depuis
le ! mars dernier, sous la raison de TREMAIN

& Mon, offrent leur services comme Agens généraux et
Marchands à Commission.

WINCKWORTH TREMAIN.
PATRICK MOIR

Par son procureur, J. M. Fraser.

  Québec, 2 mai 1836.

DENTISTE.
SPOONER, M. D., chirargien-deatiste,
venant d'arriver en ville, offre respuctu-

ébec
LU

eusement ses services professionele sux citoyens de
qu' les desirersient.
Chambre No. 13, ler étage, Albion Fuel, ;
tr On pourrs voir M. S., depuis 9 beures a. M., jus-

qu’à 5 heures ». M. .
18 suilt 1836.

PHENIX COMPAGNIE D'ASSURANCE DE
LONDRES CONTRE L'INCENDIE.

CEE Compagnie établir sou Agence en Ca-
nada en l’année 1804, et ayant recemment

revisé von Tarif, est maintenant prête à assurer les meubles
et immeubles de toute espèce contre la perte ou les dome
mages causés par le feu, et cela à des conditions libérales.

Agens pour le Canada,
GILLESPIE, MOFFAIT & Cie.

Moutréal.
S'adresser à Québec, à

GEILLEÈSPIE, FINLAY& Cie.
S Aout, 1855.

 

COMPAGNIE D’ASSURANCE DU OUEST DE

L’ECOSSE.
I ES Soussignés sont autorisés par la Compagnie

d’ Assurance du Ouest de I’Ecosse, A assurer Jes
propriétés de toutes descriptions, contre les pertes ou dum-
mages par le feu. aux conditions les plus reisonnables et de
régler ici toutes pertes qui peuvent avuir lieu. aussitôt que
le montant en sera prouvé,

RODGER, DEAN & CO.
Québec, 28th mars, 1836.

L'ALLIANCE BRITANNIQUE El ETRAN-
GERE.

 

OMPAGNIE d’Assurance de Londres pour
la vie et contre l'Incendie, établie par acte du par-

lement en 1824, capital £5,000,000s1g. A
Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes

espèces contre toute perte ou dommage causés parle feu,
conditions les plus modérées.

YORSYTH WALKER & cie.

CHANGEMENT D'OFFICE,
LE soussigné a transporté son bureau d’encan

et d'agence aux voûtes spacieuses à l’épreuve
du feu, et dans la cour, qui furme le premier étage des
CHAMURES COMMERCIALES, Où il est prêt à recevoir pour
vendre des articles d'importation Où d'exportation. à des
conditions raisonnables. Les voûtes sont bien adaptées
pour des vins et des liqueurs.

11 sera fait des avances raisonnables, lorsqu'il sera néces-
saire, sur lvs tharchandisis qui lui seront Mises entre les
mains pour vendre,

PETER SHEPPARD,
Québec, 9 mai 1836.

AGENCE POUR LE COMMERCE DU BOIS,
 

c.
E soussigné informe ses amis et le public qu’il
vient d’ouvrir un bureau comme agent et mar-

chand a comnission pour le commerce des bors.
Il a pris des orrangemens avec le propriétaire d'une

grève spacieuse et commode, pour recevoir et livrer le bois,
madriers, douves &c. ; et il fera des avances libérales sur
les articles qui lui seront confiés pour être vendus,

TIIOMAS CONRAD LEE,
Buresu, rue St-Pierre,

6 mai 836. vis-à-vis les chambres commerciales.

CHAMBRE D’ASSEMBLEE,
Québec, 3 Février 1810,

ESOLU,—Qu'après la fin de la présente Ses-
sion, avant qu’il soit présenté à cette cham-

bre aucune pétition pou« obtenir permission d'introduire
un bill privé pour ériger un pont ou ponts ; pour régler
quelque commune, pour régler quelque chemin de bar-
rière ou pour accorder à quelque individu ou à des indi-
vidus quelques droits ou privilèses exclusifs quelconquez,
ou pour altérer ou renouveler quelques actes du l’arlement
l'rovincial pour de semblables objets, il sera donné noti-
ce de telle application qu'on se propose de faire dans la
Gazette de Québec, et dans un des papiers publics du dis-
triet, s'ily en a, et par une affiche posée à la porte de
l'Eglise des paroisses qui pourront être intéressées À telle
application où à l'endroit le plus publie, sil n’y a point
d’ Eglises pendant deux mois au moins avant que telle pé-
tition soit présentée.

 

12 mars 1817.
Résolu,—Qu’à l'avenir cette chambre ne recevra des

pétitions pour desbills privés que dans les premiers quinze
Jj ours de chaque session,

22ème. mars 1819.
Résolu,—Qu’aprés 1a présente session. avant qu'il soit

présenté « cette chambre aucune pétition pour obleni per-
mission d'introduire unbill privé pour ériger un pont de
péage, la personne où les personnes qui se proposeront de
pétitionner pour un tel bill, en donnant la notice ordon-
née par la régle du troisième février mil-huit-cent-d.x,
donneront aussi de la même manière un avis notifisnt les
taux qu’elles se proposerant de demander, l’étendue du
privilèges l'élévation des arches, l’espace entre les culées
ou piliers pour le passage des cajeux,cages ou bâtimens,
et mentionnant si elles se proposent de bâtir un pont lévis
ou nou.

4e mars 1824,
Résolo,— Que tout pétitionnaire demandant un privilé-

ge exclusif, déposera entre les mains du greffier de cette
chambre une somme de vingt-cinq livres avant que le bill
pour tel privilège exclusif soit passé à la seconde lecture,
pour payer en partie les dépenses du dit bill privé ; laquel-
le somme rera remise aux pétitonnaires s'ils n’oblienuent
pas ja passation de la loi,

(Attest)
Wn B. LINDSAY, Groff. Assemblée.

5 À être inséré dans la langue l‘rarçame une fois
par semaine, jusqu'à la prochaine Assembiée de la Légise
lature dans la Gazette de Québec de Neilon. £a Minerve
et dans une des Gazvuttes publiées dans la même Langue,
dansles Districts des Trois. Riviéres, Gaspé ct Saint- Fran-
Gols

LIVRES D’ECOLE ET DE PIETE, &e.
OF trouve chez 8, NEILSON, Libraire, & Qué-

bec, rue de la Montagne, No, 14, tous les
différens livres d'école et de pété en usage 1ci3 uissi des
livres français et auglais sur les sciences, les arts, la litté-
rature, &c.

Liste de quelques livres d'école et de piété,
Abrégé de I’ Histoire du Ca- Grammaire l‘rançaise par
nada, à l'usage des écoles, Lhomond.
Iie et 2de parties, par M. Grammaire de Siret.
Perrault, - |Grammaire vt Exercices de

Dito dito. 3me partie, dito. Chambaud,
Avrégé de Mytho ogie, à Grammaire de Lévizac.
l'usage des maisons d'édu- Tableau de la Messe.
cation, par M. Moustalon. Instructions de la Jeunesse,
Histoire Abrégée de l’An- L'Oflice de la Semaines
cien Testament avec celle Sainte.
dela Vie de N. S, Jésus Le Nouveau Pensez-y-bien
Christ,à l'usage des écoles. ou l'âne pénitente.
Nouvel Abrégé de Géogra- Neuvaine de St. François
phie Moderne, 2de Edi- Xavier.
tion Imitation de Jésus-Christ,
Alphabet Français. Journée Chrétienne.
Petit Catéchisme, Oflices de l'Eglise.
Grand Catéchisme. Heures Romaines.
Nouvelle méthode pour ap- Livre de Vie.
prendre à bien lire. Cet Formulaire.

 

ouvrage regarde les com- Processional.
mençans et les conduit Vespéral,

Graduel.graduellement d’une ma-
nière fort aisée. -
Trané d’arithmétique pour
l’usagedesécoies, par J. À
Bouthillier,

Dirtionnsire de poche, an.
glais et français, par Nu-
sent.
Recueil chotsi de traits his-
toriques et de contes mo-
raux par Wanostrocht,

Extrait du Processional,
Grammaire latine par Lho-
mond, &c. &c.
De Viris iHustribus.
Virgile, Horace, Cicéran.
César, Ovide, &e. &c.&c.
Papier, encre, ardoisesscra-
yons, plumes, encriers, exe
emples pour éérire. et tou-
tes les fournitures d'école,
À des prix très modiques.

= 5—0n Sait Sonedbdueiion considérable à ceux gui
achètent en gros. et de même aux marchan .

Quebec, ler juin 1836. dade La campngne

 
 

OMME il faut que toutes les affuires de la ci-
devant société de Samer NetLson et Wirpiam

Cowan, dissoute par tn mutuel accord le 30 avril dernier,
soient réglées sans délai À venir jusqu'au dit jour, On prie
tous ceux qui doivent à la dite sociéié de payer sans tetard
aux collecteurs autorisés par Samurr Nuirson. Toutes
les créances dont lex compies n'ont pas été livrés déjà, ou
ne l’auront pasété, à ce bureau, avant le Ler juillet pro-
chatn,seront réservées pour réglement à une époque fu-
ture.  
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